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Termes de Reference pour l’activité Développement de modules de E-learning sur le Gouvernement Ouvert à destination de l'ENA 
 
	Titre du Projet
	Projet d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones - #PAGOF 2

	Partenaires
	  Ecole nationale de l’administration   

	Opérateurs
	Expertise France  

	Directeur de Projet
	 Nicole Nkoa

	Email
	nicole.nkoa@expertisefrance.fr /  asma.sabri@expertisefrance.fr 

	Pays/institution
	Côte d’Ivoire –Administration 

	Opérateur sur l’activité
	Expertise France

	Activité
	 Développement de modules de E-learning sur le Gouvernement Ouvert à destination de l'ENA



Description et contexte du PAGOF2
Lors de sa co-présidence du Partenariat pour un Gouvernement Ouvert-PGO de septembre 2016 à septembre 2017, la France s’était engagée à soutenir la transparence de l’action publique au niveau international par un soutien aux pays francophones dans la mise en œuvre de leur plan d’action. Le Gouvernement français a ainsi mis en place, via un financement de l’Agence Française de Développement-AFD, le Projet d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones (PAGOF).
Sur cette base, l’AFD a décidé de confier à Expertise France qui est l’agence française de coopération technique internationale et CFI, ce projet à destination des pays d’Afrique francophone et, ainsi, d’accompagner ces derniers dans la mise en œuvre de leurs réformes de gouvernement ouvert. 
Fort du succès rencontré lors de sa première phase (PAGOF1) qui s’est achevée en juin 2022, le PAGOF2 ambitionne de poursuivre son action d’accompagnement du processus de co-construction et de suivi de l’action publique, en s’ouvrant sur d’autres pays partenaires, passant ainsi de 3 à 5 pays d’Afrique Francophone membres du PGO.
Dans cette nouvelle phase, le PAGOF2 continuera son appui aux côtés des administrations et de la société civile de la Tunisie, de la Côte d’Ivoire, du Burkina Faso, du Sénégal et du Maroc dans la mise en œuvre des engagements techniques du Gouvernement Ouvert et dans la mise en place de leur Plan d'Action National. 
L’objectif général du #PAGOF est de soutenir et accompagner les administrations et la société civile (dont les médias) des pays bénéficiaires dans la réalisation de leurs engagements en lien avec le Gouvernement Ouvert afin de respecter les principes du PGO que sont la transparence de l’action publique et l’accès aux données, l’intégrité de l’action publique et des agents publics et l’utilisation des nouvelles technologies en faveur de l’ouverture et de la redevabilité. Il vise également à sensibiliser et soutenir les efforts des pays d’Afrique francophone dans leur démarche d’adhésion au PGO et de renforcer la dynamique régionale du gouvernement ouvert notamment grâce à la mise en réseau et les échanges d’expérience entre pairs.
Deux axes d’intervention sont priorisés dans chaque pays : le premier (Axe A) se concentre sur des activités de sensibilisation aux principes de gouvernement ouvert et principes méthodologiques liés au PGO ; le second (Axe B) s’attache à appuyer la mise en œuvre technique des Engagements pris par chaque pays dans le cadre de leur Plan d’Action National (PAN).
[bookmark: _Hlk158221862]Description des Objectifs de l’activité 
L’objectif principal de la mission est de sensibiliser Les fonctionnaires et les futurs fonctionnaires des pays partenaires (Côte d’Ivoire, Sénégal et Tunisie) à la culture de gouvernance que représente le Gouvernement Ouvert. Il est devenu crucial, aujourd’hui, de diffuser les principes du gouvernement ouvert que sont la transparence de l’action publique et l’accès aux données, l’intégrité de l’action publique et des agents publics et l’utilisation des nouvelles technologies en faveur de l’ouverture et de la redevabilité. Cela permettra une meilleure appropriation de ces concepts par    les Les dirigeants et futures dirigeants et les fonctionnaires et futurs fonctionnaires, une connaissance et une sensibilisation accrue de ces principes pour une meilleure gouvernance démocratique.
Plus spécifiquement, l’objectif est de créer des modules de formation en e-learning sur les principes du gouvernement ouvert afin que ceux-ci puissent être dispensés à distance par les ENA des pays partenaires.
La mission est confiée à l’INSP (Institut national du service public, ex Ecole nationale d’administration) en France. Il a semblé effectivement évident que dans un souci de légitimité et de partenariat déjà existant entre les différentes ENA, cette activité soit coordonnée par l’INSP. L’Institut possède également l’ingénierie de formation et de développement de contenu pédagogique nécessaire à cette mission.
Chaque école se voyant confier le développement du contenu d’un module, sera appuyé par un expert contenu sera mobilisé par Expertise France chargés de ce développement. En plus du fond, cette phase porte sur l’ingénierie pédagogique : Analyse de la demande de formation (contexte, enjeux, public, sujet, thématique…) ; identification des objectifs de formation et objectifs pédagogiques ; conception du scénario pédagogique et identification des méthodes d’apprentissages et des outils pédagogiques ; création des ressources pédagogiques nécessaires ; et évaluation de la formation dans une optique d’amélioration continue.
L’INSP mobilisera un expert court terme pouvant relire, enrichir et harmoniser le scénario et les contenus pédagogiques du module. Cette étape se déroulera par visioconférence et échanges de courriels. 
A la fin de la phase 1, les experts de l’INSP et des ENA livreront les scénarii et contenus pédagogiques en spécifiant les séquences d’autoapprentissage (e-module asynchrone) et celles animées en présentiel.
Intégreront une partie « cas pratiques » (exercice, quizz, test de connaissance, mise en situation, etc…) ;
Devront être développés en français.
 Prestations : 
Le prestataire devra :
 Apport d'un appui technique spécifique dans le domaine de l'intégrité de l'action publique et des agents publics, notamment par la conception et la mise en œuvre de programmes de formation sur des sujets tels que l'éthique dans la fonction publique, la prévention de la corruption, la transparence et l’intégrité des agents publics, ainsi que la promotion d'une culture de l'intégrité au sein de l'administration publique

Analyse de la demande de formation : compréhension du contexte, des enjeux, du public cible, du sujet et de la thématique relatifs à la PARTICIPATION CITOYENNE.
Conception du scénario pédagogique : Élaboration d'un scénario détaillé décrivant la structure du module, les séquences d'apprentissage, et les activités proposées, en étroite collaboration avec l'expert pédagogique ENA Côte d’Ivoire et Experts INSP 
Sélection des méthodes d'apprentissage et des outils pédagogiques : Sélection des méthodes et des outils les plus appropriés pour atteindre les objectifs de formation, en collaboration avec l'expert pédagogique de l’ENA Côte d’Ivoire et Experts INSP 
Création des ressources pédagogiques : Développement de supports de cours, de documents, de vidéos, d'exercices pratiques, etc., nécessaires à la mise en œuvre du module, en travaillant en étroite collaboration avec l'expert pédagogique.

[bookmark: _Hlk142382063]Livrables :
Tous les supports et contenu de module concerné
Un rapport de mission
Une attestation de passation de la propriété du contenu développé au profit de l’ENA  
Type de contrat
 Court terme 
Nombre de jours d’expertise
 25 jours 
Calendrier prévisionnel	
[bookmark: _Hlk506916878] Avril 2024 -Juillet 2024  
Lieu d’exécution	
Côte d’Ivoire /France 
Profil requis de l’expert
Les critères requis pour la sélection de l’expert sont comme suit :
1. Diplôme universitaire de deuxième cycle dans une discipline pertinente, telle que la science politique, le droit, l’économie, le management, les sciences de l’ingénieur, ou l'administration publique, ...
2. Un minimum de 7 années d'expérience confirmée en matière de gouvernance, de transparence gouvernementale, de lutte contre la corruption, et d'intégrité publique.
3. 3 expériences éprouvées dans la direction de projets/activités liés aux principes de bonne gouvernance (gouvernement ouvert, transparence gouvernementale, intégrité, lutte contre la corruption, participation, accès à l’information, …)
4. Au moins 5 ans d'expérience en tant que formateur dans le domaine de la gouvernance, avec une capacité démontrée à élaborer et dispenser des modules de formation de haute qualité.
5. Expérience confirmée dans l'élaboration de modules de formation, d'ingénierie de formation, de développement de curriculums, et de progression pédagogique destinés aux hauts fonctionnaires. Un minimum de 3 projets réalisés est requis.
Un minimum de 3 projets réalisés dans le développement de modules d'apprentissage en ligne (e-learning) et en adaptation de contenu pédagogique pour un apprentissage efficace en ligne.
[bookmark: _Hlk143066491]Langue(s) de travail 
Français	
Soumission des propositions.
Les prestataires intéressés doivent inclure les documents suivants dans leurs propositions :
· Le CV de l’expert proposé contenantes informations détaillées sur les qualifications, l'expérience et les références appropriées, 

· Une proposition financière détaillée en jours-homme au total. L’offre financière devra être établie en Hors Taxes (HT) et en Toutes Taxes Comprises (TTC).

Les offres doivent être soumises par mail aux adresses suivantes : edmond.mbia@expertisefrance.fr / nicole.nkoa@expertisefrance.fr
Le courriel doit comporter 3 fichiers distincts :
- Le CV,
- L’offre financière
- Une copie du RNE de l’entreprise contractante.
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